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Taxe
d’apprentissage

Lycée Jehan de
Chelles



Dans le cadre de la campagne de sollicitation pour
la taxe d’apprentissage 2023/2024, nous attirons
votre attention sur notre lycée et ses filières, qui
préparent les élèves aux diplômes des formations
initiales. 
Cette taxe est utilisée pour offrir à nos lycéens
des formations de qualité, adaptées aux besoins
sans cesse changeants du marché du travail. 
Les responsables des formations habilitées à
recevoir cette taxe en font bon usage, pour
former les professionnels dont vous aurez besoin
demain.

Taxe d’apprentissage

Lits médicalisés

Logiciels de transmission et
planification, gestion des
ressources humaines
Mannequins adulte et enfant

Nos objectifs 2024:



(Accompagnement, Soins
et Services à la personne)
(Animation Enfance et
Personnes Âgées) 

Bac professionnel

(Sciences et Technologies
du management)
(Sciences et Technologies
de la Santé et du Social)

Bac technologique
(Support à l’action
Managerial)
(Services et Prestations
des Secteurs Sanitaires
et Social)

BTS

Nos formations

ASSP

AEPA ST2S

STMG SAM

ST3S

FDAP
(Formation
D’Auxiliaire de
Puériculture)



Comment nous soutenir?

 Aller sur la plateforme SOLTéA:
https://www.soltea.education.gouv.fr/es

pace-public/

Rechercher le lycée:
Lycée Jehan de Chelles

47 Rue des Cités, 77500 Chelles

Attribuer votre solde de taxe
d’apprentissage



Merci pour votre
attention

Lycée Jehan de Chelles


